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Ordre du jour

 Contractualisation avec la Région - AAP « ACTT »

 Contractualisation avec le Département – candidature 
« COTL »

 Les fonds européens LEADER & FEDER

 Questions diverses



L’Appel à Projet ACTT – « Accompagnement 
aux Changements des Territoires 
Touristiques »

Objectif : accompagner aux changements les territoires 
et les acteurs publics et privés vers un tourisme 
écoresponsable.

Poursuite des orientations du dispositif NOTT                          
(Nouvelle Organisation Touristique des Territoires 2017-2022).



Une candidature – 3 axes d’intervention

I. L’appropriation d’une stratégie de tourisme 
écoresponsable.

II. Le développement de la Responsabilité Sociétale 
des Entreprises (RSE).

III. L’appui à la stratégie économique des 
professionnels du tourisme.

Appel à Projet « ACTT »



o Les attendus de la candidature

• Présentation d’une stratégie touristique commune à 
l’échelle de la candidature.

• Réalisation du diagnostic tourisme et environnement 
fourni par la Région.

• Proposition d’un plan d’actions prévisionnelles et 
pluriannuelles de projets ou de stratégies               
répondant aux 3 axes du dispositif.

Appel à Projet « ACTT »



o Qui peut candidater ? 

Les territoires de projets regroupant des consortiums 
d’acteurs touristiques, des associations, des EPCI et autres 
établissements publics.

Les initiatives et stratégies collectives sont encouragées.

o Les critères de sélection

Pertinence du périmètre/ qualité des orientations et du 
programme d’actions en lien avec les priorités régionales/ 
mobilisation d’une gouvernance technique et politique/ 
mutualisation des moyens et des actions en faveur de la 
filière touristique.

Appel à Projet « ACTT »



o Calendrier de dépôt des candidatures des territoires

du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2023.

Durée du dispositif : 3 ans (jusqu’au 31/12/2025)

Dépôt par voie électronique

tourisme@nouvelle-aquitaine.fr

Appel à Projet « ACTT »
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Appel à Projet ACTT 

Souhaitez-vous que le PETR, pour le compte de 
ses EPCI, dépose une candidature « ACTT » 
auprès de la Région Nouvelle – Aquitaine?



Candidature à la « COTL » 2023-2025
2023 – Nouveau dispositif Convention Tourisme et Loisirs (COTL)

Objectif: permettre de mettre en œuvre le nouveau 
Document d’Orientations Tourisme et Loisirs 2023-2028
du Département.

3 ambitions

Poursuivre l’engagement vers un tourisme durable

Penser un tourisme accessible à tous

Faire de la mobilité douce un marqueur identitaire de Gironde



Bilan CAT 2018-2022



La COTL ne prend pas en charge :

 Les études
 L’accueil hors les murs
 L’ingénierie
 Les actions financées par Gironde Tourisme ou autres dispositifs du 

Département

Candidature « COTL » 2023-2025

Les montants de financement : jusqu’à 35%

 Subvention maximale : 80 000 € HT                                                                        
(soit un plafond de dépenses de 228 600 € HT)

 Subvention minimale : 8 000 € HT                                                                      
(soit un plancher de dépenses de 22 800 € HT)



Candidature « COTL » 2023-2025

Préparation candidature - entretiens avec les OT/EPCI en mars 2023

Retour pistes d’actions à mutualiser
 Photothèque
 Carte touristique thématique
 Supports ‘papier’ et ‘web’ pour promouvoir le PDIPR
 Refonte du site internet de Saint-Emilion Tourisme en lien avec 

GrandLibournaisTourisme

Prochains rdv à venir

Avril - travail concerté avec les OT/EPCI pour préparer la 
candidature (délibérations, contenu de la candidature, intégration 
d’actions mutualisées avec les fiches actions complétées,…)



- Validation du périmètre du PETR pour le compte de ses 5 EPCI et OT 
du Grand Saint Emilionnais (délibérations).

- Présentation de la stratégie tourisme du PETR intégrant des actions 
sur 3 ans (idéalement) et budget prévisionnel.

- Dépôt de fiches actions (actions mutualisées à privilégier).

Candidature « COTL » 2023-2025

Dépôt de la candidature 
jusqu’au 30/06/2023.



La candidature « COTL »

Souhaitez-vous que le PETR, pour le compte de 
ses EPCI, dépose une candidature « COTL » 
auprès du Département de la Gironde?



Les contractualisations européennes

Le PETR du Grand Libournais, animateur des fonds LEADER 
et FEDER pour le compte de la Région Nouvelle-Aquitaine

La recherche d’une complémentarité entre les 2 dispositifs européens pour 
faciliter la réalisation d’actions portées par des acteurs publics et privés.

Une stratégie tourisme intégrée au travaux de réflexion autour de 
l’élaboration des fiches actions.

Des fiches actions LEADER et FEDER en cours de définition.

Une enveloppe de 4 641 463 €
 FEDER OS 5 (21-27) : 2 855 306 €
 LEADER (23-27) : 1 786 157 €



Projet Fiches actions LEADER & FEDER

3 objectifs prioritaires déclinés CHACUN                                                                                     
en une fiche-actions LEADER et une fiche-actions FEDER 

Fiche-action 1 – Soutenir l’attractivité
territoriale par l’accès aux services

Fiche-action 2 – Soutenir les dynamiques 
d’innovation et de reconversion

Fiche-action 3 – Valoriser et promouvoir les 
sites emblématiques du Grand Libournais

1. Mieux vivre en Grand Libournais - Apporter des solutions aux besoins « de base »
des habitants en matière de services à la population.

2. Mieux travailler en Grand Libournais - Assurer l’émergence et la structuration 
de nouveaux modèles de développement économique dans une perspective 
générale de transition climatique et énergétique.

3. Partager et promouvoir un territoire d’exception - Préserver et 
promouvoir le patrimoine naturel et culturel du Grand Libournais.



Date(s) importante(s) à venir

Questions diverses



Merci de votre attention


